
 

 
 

 
Citoyenneté 
 
1) Votre parti serait-il favorable à la consécration d’un droit de vote sur base de la résidence 
dans tous les pays de l’Union Européenne, dans les mêmes conditions que les nationaux, pour 
toutes les élections ? 
 
1) Le Parti Communiste Luxembourgeois est d'avis que le droit de vote pour la Chambre des 
députés luxembourgeoise doit rester lié à la nationalité luxembourgeoise. C’est pour cette 
raison, que le KPL exige depuis quarante ans, que les critères d'accès à la nationalité 
luxembourgeoise soient simplifiés et que tous les enfants qui naissent au Luxembourg aient 
d'office la nationalité luxembourgeoise. Et c’est également pour cette raison, que le KPL 
exige aujourd'hui que les critères d'accès à la double nationalité soient simplifiés. Celui ou 
celle qui réside depuis au moins trois ans au Luxembourg devrait pouvoir acquérir la double 
nationalité, ce qui lui permettra d’avoir le droit et le devoir d'élire la Chambre des Députés. 
 
 
2) En vertu du droit de l’UE, les citoyens européens ont exactement les mêmes droits que les 
nationaux. Pourquoi ne pas inscrire les citoyens de l’Union d’office sur les listes électorales 
européennes et communales, tout comme les nationaux, et ainsi leur éviter de faire une 
démarche personnelle ? 
 
2) Le KPL soutient l’idée d’inscrire les citoyens de l’Union Européenne d’office sur les listes 
électorales pour le Parlement Européen et pour les élections communales. 
 
 
3) Les initiatives citoyennes européennes rencontrent de nombreuses difficultés pour aboutir. 
Êtes-vous en faveur d’une réforme de cette disposition afin de faciliter les 
consultations/participations citoyennes ? Si oui quelles propositions auriez-vous à faire ?  Si non 
pourquoi ? 
 
3) Le KPL soutient l’idée de faciliter les consultations/participations citoyennes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Migrations et asile 
 
1) Les questions de politique migratoire et d’asile sont actuellement de la compétence de chaque 
État membre. Pensez-vous qu’une politique des migrations et d’asile commune devrait être mise 
en place ? Quelle en devrait être les grandes lignes d’après vous? 
 
2) En ce qui concerne l’accueil des réfugiés quelle est la position de votre parti sur une 
renégociation du règlement dit de Dublin III ? Si oui, dans quel sens doit le règlement être 
modifié? 
 

1)  et 2) Le KPL se prononce pour l’abolition du concept de «forteresse Europe», 
l’instauration de règles communes à l’immigration et l’augmentation significative du budget 
alloué aux pays maintenus à ce jour en état de sous-développement. Uniquement la 
perspective d’une vie meilleure des gens dans leur pays natal fera baisser l’émigration. 

 
 
Elections européennes 2019 
 
1) Combien de candidats non-nationaux comptez-vous sur vos listes électorales ? 
Quid des têtes de listes ? 
 
1) 2 des six candidats du KPL sont d’origine étrangère (portugaise et monténégrine) mais ont 
opté pour la nationalité luxembourgeoise. 
 
2) Quelle est la position de votre parti concernant la possibilité de faire élire les députés 
européens par des listes transnationales ? 
 

2) Le KPL n’exclut pas l’idée de faire élire les députés européens ou une partie des députés 
par des listes transnationales 

 
 
Esch-sur-Alzette, le 25 avril 2019 


